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1.
INTRODUCTION

 AUTONUMLGL \e  -
La Régie est saisie, au présent dossier, d'une demande de la Société en commandite Gaz Métro (SCGM) pour être autorisée à acquérir ou construire des actifs destinés à son projet de gazoduc de Bécancour, suivant les articles 31 (5o) et 73 de la Loi sur la Régie de l'énergie et le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de I'énergie. 

 AUTONUMLGL \e  -
Ce projet de gazoduc vise à permettre à SCGM de livrer le gaz naturel à Trans Canada Energy (TCE) pour son projet de centrale de production d'électricité par combustion de gaz naturel, à Bécancour.
 AUTONUMLGL \e  -
Pendant ses années de pleine opération, TCE deviendrait ainsi la première cliente du palier tarifaire D-4.10 de SCGM, réservé aux clients dont l'obligation minimale souscrite est supérieure à 1 000 000 m3/jour. 

Ce tarif a été institué en 2002 spécifiquement pour d'éventuels clients produisant à une grande échelle de l'électricité à partir du gaz naturel, comme le serait éventuellement Trans Canada Energy (TCE). 

 AUTONUMLGL \e  -
Les présentes constituent les observations écrites de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur cette demande du Distributeur de gaz naturel.

2.
LA RENTABILITÉ DU PROJET ET LA CONTRIBUTION DU CLIENT

 AUTONUMLGL \e  -
Lorsque SCGM a proposé en 2002 d'instituer le tarif D-4.10 pour les grands producteurs d'électricité à partir du gaz naturel, elle s'était basée sur le seul modèle documenté alors connu d'un tel client: le projet de centrale Le Suroît d'Hydro-Québec Production à Beauharnois (quartier Melochville). 

Selon l'étude de rentabilité alors produite par SCGM, un tel projet n'aurait nécessité que des investissement de 2,5 M$ en frais de raccordement, permettant ainsi l'atteinte dans la première année du point mort tarifaire. 

 AUTONUMLGL \e  -
Comme plusieurs intervenants l'avaient alors fait remarqué, le projet du Suroît était cependant atypique par la faiblesse des investissements requis pour son raccordement. 

Le projet du Suroît serait en effet situé à proximité immédiate de la conduite principale de transport de gaz naturel alimentant le Québec, près du point de raccordement avec le début du réseau de distribution de SCGM de la région Sud.
 AUTONUMLGL \e  -
Il était prévisible que d'autres projets de centrales au gaz pourraient nécessiter des investissements considérablement plus importants.  Le présent projet de gazoduc de Bécancour comporte effectivement un coût estimé à 54 M$ ou 61 M$ selon le scénario retenu. 

 AUTONUMLGL \e  -
À l'époque, en 2002, Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP avaient demandé au Distributeur s'il envisageait des cas où il pourrait avoir à refuser de raccorder un tel client en vertu de l'article 79 de la Loi si "les coûts inhérents au service demandé n'étaient pas supportés par ce consommateur".

Les articles 77 et 79 de la Loi sur la Régie de l'énergie énoncent en effet que la Régie de l'énergie peut dispenser un distributeur de gaz naturel de fournir et/ou transporter et livrer le gaz naturel à un consommateur, si elle est d’avis, notamment:

· que l’intérêt public le requiert ou

· que les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par ce consommateur, ou

· si cela a pour effet de compromettre la rentabilité ou l’efficacité des opérations de l'entreprise du Distributeur ou est susceptible de compromettre la sécurité d’approvisionnement d’un autre consommateur. 

SCGM répondit que cette situation ne devrait pas survenir, puisque l'article 4.3 de la section 7 des tarifs lui permettait de demander une contribution du client aux investissements requis si la rentabilité n'était pas atteinte:
Question :

1.15 Veuillez indiquer dans quels types de situation (s'il en est) SCGM pourrait refuser de raccorder un client D3-D4 de consommation supérieure à 1 000 000 m3/jour si "les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par ce consommateur" au sens de l'article 79 de la Loi.

Réponse :

[1.15] Nous ne voyons aucune situation qui nous justifierait de refuser de raccorder un client D3-D4 au sens de l’article 79 de la Loi. Dans les cas où la rentabilité visée ne serait pas atteinte, nous appliquerions les dispositions générales au tarif qui prévoient, à l’article 4.3, que lorsque le distributeur ne peut rentabiliser ses investissements, il peut demander une contribution. Voir aussi SCGM-12, doc.1.22. 

 AUTONUMLGL \e  -
Pour éviter qu'un raccordement ne soit refusé parce que "les coûts inhérents au service demandé ne soient pas supportés par ce consommateur", l'article 4.3 de la section 7 des tarifs de SCGM prévoit effectivement la possibilité pour SCGM d'obtenir une contribution de ce consommateur:
4.3 Investissements non justifiables économiquement

Lorsque les revenus générés par un client dont l’adresse de service est nouvellement raccordée au réseau de distribution de gaz naturel ne permettent pas au distributeur de rentabiliser ses investissements aux conditions approuvées par la Régie de l’énergie, le distributeur peut lui demander une contribution, payable avant le début des travaux ou récupérée sur la durée du contrat, et, le cas échéant, un engagement de consommation minimale. À défaut d'entente, le client peut recourir à la Régie de l’énergie. 

 AUTONUMLGL \e  -
SCGM précisa que les investissements seraient considérés non rentables et requerraient donc une contribution monétaire du client si leur point mort tarifaire était plus de 5 ans:

Question :

6. SCGM compte-t-elle assumer la totalité des coûts de raccordement des projets de production électrique au gaz naturel? Si non, quel principe ou règle SCGM prévoit-elle appliquer?

Réponse :

6. Généralement, SCGM assume la totalité des coûts de raccordement. Toutefois, lorsque l’impact sur les tarifs occasionné par la réalisation d’un projet ne rencontre pas le critère visé en terme de point mort tarifaire, nous demandons au client une contribution monétaire. Le point mort tarifaire se définit comme la durée au cours de laquelle l’ensemble des clients accepte de subir un effet à la hausse sur leur tarif actuel. Au-delà de cette durée, l’ensemble de la clientèle bénéficie d’une baisse de leur tarif actuel. Les dispositions générales au tarif prévoient, à l’article 4.3, que lorsque le distributeur ne peut rentabiliser ses investissements, il peut demander une telle contribution. De façon générale, la rentabilité visée de l’ensemble de notre développement est un point mort tarifaire de 1 an. Toutefois, notre critère, lorsque appliqué par projet, accepte un point mort tarifaire de 5 ans. C’est cette règle que nous appliquerons dans le cas des projets de production électrique. 

 AUTONUMLGL \e  -
L'exigence d'un point mort tarifaire de 5 ans ou moins est conforme à la jurisprudence de la Régie, qui a retenu ce critère sur proposition conjointe de SCGM et de Gazifère inc. 

Il est fréquent que, pour pouvoir répondre aux normes de rentabilité, SCGM exige une contribution monétaire des clients appelés à bénéficier des investissements dans le réseau.  Par exemple, le récent projet d'extension du réseau de SCGM à Sainte-Sophie n'a pu satisfaire les exigences de la Régie quant au point mort tarifaire que grâce à une contribution monétaire du client Cascades, équivalant à 85% du coût du projet. 

 AUTONUMLGL \e  -
Il est donc significatif de constater que, dans la présente demande de SCGM concernant le gazoduc de Bécancour, le point mort tarifaire ne serait pas encore atteint après cinq ans dans le scénario à tranchée ouverte, même si le coût de construction et les ventes de gaz se maintenaient telles que prévues. 

Dans le scénario à forage directionnel, le point mort tarifaire ne serait également pas atteint en cinq ans si le coût des travaux devenait légèrement supérieur à celui prévu ou si la consommation gazière de Trans Canada Energy devenait légèrement inférieure à celle prévue. 

L'hypothèse de ventes de gaz inférieures à celles prévues n'est pas une impossibilité.  Hydro-Québec Distribution s'est en effet réservée l'option de reporter de 12 mois la date de début des livraisons d'électricité par la centrale de Trans Canada Energy. 
  Le contrat d'approvisionnement prévoit en outre expressément la possibilité d'une révision à la baisse des quantités contractuelles annuelles si, pendant 6 mois consécutifs, le taux de livraison horaire programmé par Hydro-Québec Distribution est inférieur à ces quantités. 

TABLEAU 1

POINT-MORT TARIFAIRE (années)

	
	Ventes 100%

Coût 100%
	Ventes 100%

Coût 110%
	Ventes 100%

Coût 90%
	Ventes 120%

Coût 100%
	Ventes 80%

Coût 100%
	Ventes 80%

Coût 110%

	Scénario à forage directionnel
	3,16
	7,70
	1,74
	1,43
	18,08
	35,28

	Scénario avec tranchée ouverte
	10,27
	22,24
	3,73
	2,55
	Plus de 40 ans
	Plus de 40 ans


 AUTONUMLGL \e  -
Le projet de gazoduc de Bécancour, selon les deux scénarios envisagés, ne répond donc pas aux normes de la Régie quant au point mort tarifaire, normes que SCGM s'était pourtant explicitement engagé à respecter, tel que bu plus haut, lors du dossier R-3484-2002.
 AUTONUMLGL \e  -
Par ailleurs, on note qu'au dossier R-3510-2003, la Régie de l'énergie a autorisé SCGM à appliquer un coût en capital prospectif de 7,48 % dans l’évaluation de ses projets d’investissements prévus pour l’exercice financier du 1er octobre 2003 au 30 septembre 2004. 

La Régie de l'énergie a bien établi que, lors d'une demande d'autorisation d'un projet d'immobilisation, elle doit veiller à ce que le taux de rendement interne (TRI) de ce projet soit supérieur au coût du capital prospectif approuvé par le Tribunal. 
  À défaut, la Régie pourra refuser son autorisation. 

Or, en l'espèce, le projet de gazoduc de Bécancour, selon le scénario en tranchée ouverte, aurait un TRI inférieur au coût du capital prospectif approuvé par la Régie si les ventes ne sont que de 80 % de celles prévues (même sans dépassement de coûts de construction).  Le TRI serait également inférieur au coût du capital prospectif approuvé par la Régie, selon le scénario du forage directionnel, s'il y a simultanément un dépassement de coût de 10 % et des ventes de 80 % de celles prévues. 

TABLEAU 2

TAUX DE RENDEMENT INTERNE

	
	Ventes 100%

Coût 100%
	Ventes 100%

Coût 110%
	Ventes 100%

Coût 90%
	Ventes 120%

Coût 100%
	Ventes 80%

Coût 100%
	Ventes 80%

Coût 110%

	Scénario à forage directionnel
	10,31 %
	9,24 %
	11,61 %
	12,38 %
	8,22 %
	7,32 %

	Scénario avec tranchée ouverte
	8,92 %
	7,97 %
	10,07 %
	10,75 %
	7,04 %
	6,23 %


Le projet de gazoduc de Bécancour de SCGM ne répond donc pas aux exigences de la Régie quant au taux de rendement interne.

 AUTONUMLGL \e  -
Dans les études de revenus requis que SCGM a déposées pour ses deux scénarios, les investissements seraient amortis sur 35 ans et celle-ci a prévu des revenus réguliers de TCE pendant 40 ans. 
 

La rentabilité du projet de gazoduc de Bécancour serait davantage compromise si l'on ne tenait compte des ventes à Trans Canada Energy que pour la période pour laquelle celle-ci s'est contractuellement engagée tant auprès de SCGM 
 qu'auprès d'Hydro-Québec Distribution 
 , soit vingt ans.

Dans sa demande de renseignements no. 2, la Régie demande à juste titre à SCGM de déposer une nouvelle version de ses études de revenus requis, basée sur des ventes à TCE de 20 ans seulement. 

 AUTONUMLGL \e  -
SCGM n'a requis aucune contribution du consommateur, Trans Canada Energy (TCE), aux coûts du gazoduc selon l'article 4.3 de la section 7 des tarifs pour compenser son manque de rentabilité dans les deux scénarios 
 sauf une entente de remboursement des coûts de SCGM par TCE aux seuls cas où le projet de centrale d'électricité avortait ou si certaines autorisations requises pour la centrale ou le gazoduc n'étaient pas obtenues aux dates nécessaires. 

 AUTONUMLGL \e  -
Il est vrai que la Régie de l'énergie a déjà autorisé à l'occasion des projets d'extension de réseau qui dérogeaient aux normes de rentabilité ci-haut, particulièrement le point mort tarifaire, en se basant notamment sur le niveau de risque plus faible que pouvait comporter un projet.  Au présent dossier, le client bénéficiaire offre effectivement des garanties de volumes de ventes à long terme et présente une bonne solidité financière.

Toutefois, les dérogations à ses normes de rentabilité accordées dans le passé par la Régie ont généralement correspondu à des écarts beaucoup plus faibles quant au point mort tarifaire et, en termes monétaires absolus, à des montants de risque beaucoup plus faibles.  Généralement, on constatait aussi que la Régie n'accordait une dérogation aux normes de rentabilité après que le client bénéficiaire eut déjà convenu d'une contribution monétaire substantielle au projet, ce qui n'est ici pas le cas. 

Il serait très inhabituel que la Régie autorise une dérogation à ses normes de rentabilité de l'ampleur de celles constatées (tant en valeurs absolues qu'en pourcentages d'écart), de surcroît sans aucune contribution monétaire de la part du client bénéficiaire.

Une telle dérogation créerait par ailleurs un précédant inquiétant pour d'éventuels futurs clients comparables.  SCGM pourrait difficilement exiger à de tels nouveaux clients une contribution monétaire qu'elle aurait omis d'exiger à Trans Canada Energy; cela poserait un problème d'équité de traitement entre les clients tant et débalancerait également la formule d'allocation des coûts au sein du palier tarifaire D-4.10.  Nous craignons donc que, sur la base du précédent qui aurait été crée au présent dossier, tous les futurs projets de centrales thermiques de production d'électricité en viennent à être dispensés d'une contribution aux coûts de leurs raccordements au réseau de SCGM.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous recommandons donc à la Régie de requérir de SCGM qu'elle lui soumette une nouvelle proposition, conforme aux normes de rentabilité du Tribunal (quant au point mort tarifaire et quant au taux de rendement interne), tenant compte de la durée de l'engagement contractuel réel de Trans Canada Energy (TCE) et incluant une contribution suffisante de ce client au coût des travaux, le tout conformément à l'article 4.3 de la section 7 des tarifs de SCGM.  
 AUTONUMLGL \e  -
La Régie devrait par ailleurs exiger de SCGM qu'elle lui soumette les suivis usuels pour s'assurer du contrôle de ses coûts, tel que prévu à la décision D-97-25. 

3.
L'ALLOCATION DES COÛTS D'IMMOBILISATION ASSUMÉS PAR SCGM LA CRÉATION D'UN COMPTE REPORTÉ

 AUTONUMLGL \e  -
Nous notons que Trans Canada Energy s'engage à ce que sa centrale thermique ne soit opérationnelle qu'au 1er avril 2006. 
  Cette date pourrait même être reportée jusqu'au 1er avril 2007. 

Durant ses années de pleine opération, Trans Canada Energy, pour sa centrale de Bécancour, sera une cliente au palier tarifaire D-4.10 de SCGM.  Elle aura toutefois l'option, durant la première année de mise en service, de s'abonner au tarif D-1 pendant une période de démarrage de 5 mois et au palier tarifaire D-4.9 (consommation supérieure à 300 000 m3/jour mais inférieure à 1 000 000 m3/jour) pour les 12 mois subséquents. 

L'abonnement de Trans Canada Energy au palier tarifaire D-4.10 débuterait donc, à une date à déterminer, pouvant se situer entre le 1er avril 2006 et le 1er septembre 2008.
 AUTONUMLGL \e  -
Dans ces circonstances, il aurait été souhaitable que SCGM demande à la Régie la création d'un compte de frais reportés, lui permettant de retarder l'allocation des coûts du gazoduc de Bécancour assumés par le Distributeur non pas jusqu'à la date de mise en service du gazoduc mais jusqu'à ce que Trans Canada Energy soit elle-même devenue un cliente du palier tarifaire D-4.10.

À partir de cette date, la totalité des coûts du gazoduc assumés par le Distributeur devrait être allouée à la clientèle du palier tarifaire D-4.10 seulement, dans la région Sud (qui est le palier de la cliente au bénéfice de qui les investissements sont réalisés, pour répondre à ses besoins).  Cette catégorie tarifaire initialement ne comprendrait que Trans Canada Energy.  Toutefois, si le Québec ne parvient pas à réorienter ses choix de filières énergétiques, d'éventuelles autres centrales de production d'électricité par turbines au gaz naturel s'ajouteraient à ce palier tarifaire telles que le Suroît et les soumissions choisies à l'issue de prochains appels d'offres généraux d'Hydro-Québec Distribution. 

 AUTONUMLGL \e  -
La proposition de SCGM semble prévoir une allocation des coûts du gazoduc différente de celle que nous proposons, du fait qu'aucun compte reporté n'a été prévu et du fait que, lors des 17 premiers mois d'opération, la cliente bénéficiant du gazoduc pourrait n'être abonnée qu'à la catégorie tarifaire D-1 ou D-4.9 plutôt qu'à la catégorie D-4.10.

Même par la suite, il n'est pas clair que SCGM entende allouer les coûts du gazoduc uniquement au palier tarifaire D-4.10 dans la région Sud ou les répartir auprès d'une partie plus importante de sa clientèle.  Il y aurait notamment lieu pour SCGM de préciser quelle part des investissements requis pour le gazoduc Bécancour seraient considérés comme "conduite principale d'alimentation" aux fins de la méthode d'allocation des coûts.

Enfin, on ignore comment seraient alloués auprès de la clientèle d'éventuels dommages que SCGM pourraient avoir à payer en cas de retard dans la mise en gaz. 

 AUTONUMLGL \e  -
Une allocation des coûts par SCGM débordant le palier D-4.10 de la région Sud serait déplorable: elle consisterait à faire assumer les coûts d'une clientèle utilisant le gaz naturel de manière peu efficace (la combustion du gaz naturel pour produire de l'électricité dont une partie servira à la chauffe) par des consommateurs de gaz l'utilisant de manière plus efficace et rationnelle (combustion directe du gaz naturel pour la chauffe, usage du gaz naturel dans des procédés industriels, etc.).
 AUTONUMLGL \e  -
Il y a lieu d'éviter une telle allocation inéquitable des coûts du gazoduc assumés par SCGM.  Il est environnementalement souhaitable que la clientèle du tarif D-4.10 soit la seule à assumer ces coûts, après en avoir soustrait la partie directement contribuée par Trans Canada Energy en vertu de l'article 4.3 de la section 7 des tarifs de SCGM.
 AUTONUMLGL \e  -
Il est à noter que la clientèle du pallier tarifaire D-4.10 bénéficie d'ailleurs déjà de rabais importants ayant pour effet de faire interfinancer une partie de ses coûts par d'autres clients. 

Trans Canada Energy bénéficiera ainsi d'un rabais de 26 % par rapport au tarif de son palier et pourra même en demander un supplémentaire.
4.
CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

 AUTONUMLGL \e  -
Nous recommandons donc que la Régie refuse d'accorder l'autorisation demandée par SCGM au présent dossier pour son projet de gazoduc de Bécancour, selon les deux scénarios soumis.

La Régie devrait inviter SCGM à lui soumettre une nouvelle proposition, conforme aux normes de rentabilité du Tribunal (quant au point mort tarifaire et quant au taux de rendement interne), tenant compte de la durée réelle de l'engagement contractuel de Trans Canada Energy  (TCE) et incluant une contribution suffisante de ce client au coût des travaux, le tout conformément à l'article 4.3 de la section 7 des tarifs de SCGM.  SCGM devrait de plus placer dans un compte reporté la partie assumée par elle du coût des travaux, compte portant intérêt et qui serait alloué en totalité à la clientèle du palier tarifaire D-4.10 de la région Sud de SCGM à compter de la date où Trans Canada Energy, pour sa centrale de Bécancour, deviendra elle-même une cliente du palier tarifaire D-4.10.

Nous sommes confiants que SCGM sera en mesure de se conformer à ces directives et de soumettre un nouveau projet d'autorisation à temps pour que le Tribunal puisse l'approuver avant le 17 décembre 2004, date-charnière prévue au contrat entre SCGM et TCE
 (et même à temps pour le 22 septembre 2004, date limite alléguée pour l'octroi du contrat de forage directionnel 
).
 AUTONUMLGL \e  -
Cependant, SCGM allègue que l'achat des tuyaux pour le scénario de forage directionnel requiert une autorisation d'urgence le ou avant le 16 août 2004. 
  La Régie de l'énergie a demandé à SCGM de démontrer cette allégation d'urgence. 
  On sait par ailleurs que le contrat entre SCGM et Trans Canada Energy permet de négocier raisonnablement le report de cette date. 

En conséquence, si SCGM parvient à démontrer l'urgence d'une autorisation de l'acquisition des tuyaux pour le forage directionnel, nous recommandons à la Régie d'accorder avant la date indiquée l'autorisation requise pour cette seule acquisition d'actifs.

Cela serait d'autant plus souhaitable que le scénario de forage directionnel semble être celui des deux scénarios envisagés présentant le moins d'impacts négatifs sur l'environnement et comportant des avantages techniques et sécuritaires, ce qui le rend donc le plus susceptible d'obtenir les autorisations requises. 
  C'est également le scénario préféré du Distributeur et le moins coûteux. 

Le contrat passé entre SCGM et TCE permettrait au Distributeur de récupérer les coûts engagés par cette acquisition dans l'hypothèse où le projet de gazoduc ne serait pas ultérieurement autorisé. 

 AUTONUMLGL \e  -
Dans un autre ordre d'idée, si le projet de centrale thermique de production d'électricité de Bécancour était lui-même annulé ou ne pouvait obtenir ou conserver toutes les autorisations requises, SCGM serait également en mesure de récupérer tous ses coûts engagés quant au gazoduc. 

 AUTONUMLGL \e  -
La Régie devrait par ailleurs exiger de SCGM qu'elle lui soumette les suivis usuels pour s'assurer du contrôle de ses coûts, tel que prévu à la décision D-97-25.
 AUTONUMLGL \e  -
Nous invitons donc la Régie à accueillir les recommandations formulées aux présentes.
 AUTONUMLGL \e  -
Espérant humblement avoir été utiles à la Régie dans ses délibérations au présent dossier, nous invitons respectueusement le Tribunal à accorder aux présents intervenants leurs frais raisonnables de participation.
 AUTONUMLGL \e  -
Le tout, respectueusement soumis.
____________________
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